


























































































Ville de Cléder Subventions aux associations 2023

ASSOCIATIONS CLÉDÉROISES

N° ASSOCIATIONS VOTÉ 2022
subvention

demandée 2023
VOTÉ 2023

1 AMICALE DES DONNEURS DE SANG BENEVOLES 400,00 € 400,00 € 400,00 €
2 AMICALE DES EMPLOYES COMMUNAUX 800,00 € 800,00 € 800,00 €
3 AFN-UNC 200,00 € 200,00 € 200,00 €
4 APE - ECOLE PER JAKEZ HELIAS 7 150,00 € 7 750,00 € 7 150,00 €
5 ART FORAL (ne demande pas en 2021) ni 2022 80,00 € 0,00 € 0,00 €
6 CLEDER ENERGIE 1 000,00 € 1 500,00 € 1 000,00 €
7 COLLEGE ND ESPERANCE 1 785,00 € 1 785,00 € 1 785,00 €
8 CYBERMANIAQUES 200,00 € 200,00 € 200,00 €
9 DE D'OR 150,00 € 150,00 € 150,00 €

10 DIV YEZH CLEDER 171,00 € 300,00 € 300,00 €
11 HOBOS DANCERS 100,00 € 100,00 € 100,00 €
12 JUMELAGE ASHBURTON 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €
13 JUMELAGE HERLESHAUSEN 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €
14 JUMELAGE TANNINGES 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €
15 KERFISSIEN ANIMATION 500,00 € 500,00 € 0,00 €
16 L'AS ART 500,00 € 500,00 € 500,00 €
17 LES AMIS DES ARTS 663,00 € 663,00 € 663,00 €
18 LES DAUPHINS 562,00 € 562,00 € 562,00 €
19 LES P'TITS LOUPS 372,00 € 390,00 € 372,00 €
20 MAISON ARC EN CIEL (Déficit décalé) 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €
21 PLAISANCIERS 200,00 € 200,00 € 200,00 €
22 SENIORS CLEDEROIS- GENERATION MOUVEMENT (ne demande pas en 2021)200,00 € 200,00 € 200,00 €
23 SNSM 400,00 € 400,00 € 400,00 €
24 SOCIETE CHASSE ESPERANCE 300,00 € 500,00 € 300,00 €

SOUS-TOTAL 23 733,00 € 25 100,00 € 23 282,00 €



Ville de Cléder Subventions aux associations 2023

ASSOCIATIONS EXTÉRIEURES

N° ASSOCIATIONS VOTÉ 2022
subvention

demandée 2023
VOTÉ 2023

25 ADAPEI 50,00 € 50,00 € 50,00 €
26 AMICALEMENT VOTRE (amicale intercommunautaire) 100,00 € 20,00 € 20,00 €
27 BLEUNIADUR 300,00 € 300,00 € 300,00 €
28 CELINE ET STEPHANE - LEUCEMIE ESPOIR 50,00 € 50,00 € 50,00 €
29 HANDISPORT LEONARD 50,00 € 50,00 € 50,00 €
30 SECOURS CATHOLIQUE 150,00 € 300,00 € 150,00 €

SOUS-TOTAL 700,00 € 770,00 € 620,00 €



Ville de Cléder Subventions aux associations 2023

ASSOCIATIONS SPORTIVES

N° ASSOCIATIONS VOTÉ 2022
subvention

demandée 2023
VOTÉ 2023

31 CLE D'AIR RANDO 0,00 € 50,00 € 50,00 €
32 CLUB NAUTIQUE 1 200,00 € 1 200,00 € 1 200,00 €
33 DIHARZ SPORTS EVENEMENTS 500,00 € 500,00 € 500,00 €
34 GOLF DE LA COTE DES SABLES 500,00 € 500,00 € 200,00 €
35 GYM DETENTE 100,00 € 100,00 € 100,00 €
36 HERMINE CLEDEROISE 6 500,00 € 6 500,00 € 6 500,00 €
37 JUDO CLUB CLEDEROIS 2 640,00 € 2 640,00 € 2 640,00 €
38 PETANQUE CLEYERIGOU pas de demande de 50 à 400 € 50,00 €
39 PETANQUE CLUB CLEDEROIS 800,00 € 1 500,00 € 800,00 €
40 PING-PONG CLUB 800,00 € 800,00 € 800,00 €
41 TENNIS CLUB 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €
42 TONIC GYM 100,00 € 100,00 € 100,00 €
43 USC 6 641,00 € 7 500,00 € 6 641,00 €

SOUS TOTAL 20 781,00 € 22 390,00 € 20 581,00 €

TOTAL GÉNÉRAL 45 214,00 € 48 260,00 € 44 483,00 €





















































Pistes cyclables

Partage de la voie

Chaucidou

Bandes cyclables

Zones 30

Voies vertes

Limite études

Aménagements envisagés : 

Liaison Cléder-Plouescat
--

Validation des itinéraires avant le lancement
des études pré-opérationnelles

Remarque : Liaison entre Kerider et le bourg de
Cléder par la Départementale 10 afin d'éviter le
dénivelé sur Pont Caradec.



Pistes cyclables

Partage de la voie

Chaucidou

Bandes cyclables

Zones 30

Voies vertes

Limite études

Aménagements envisagés : 

Liaison Cléder-Sibiril
--

Validation des itinéraires avant le lancement
des études pré-opérationnelles

Remarque : Si besoin , réalisation d'un rond-point
au niveau de LVL et réaménagement paysagers
des accotements sur l'ancienne ligne de chemin
de fer.





































AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE  
 

COMMUNE DE CLEDER 
 

PROJET D'EXTENSION DE SERRES MARAICHERES 
 
Par arrêté municipal du 16 février 2021, le maire de Cléder a ordonné l’ouverture, sur la commune de Cléder, d’une enquête 
publique préalable à un projet d'extension de serres maraîchères. 
 
Cette enquête se déroule pendant 33 jours consécutifs, du lundi 8 mars 2021 au vendredi 9 avril 2021 inclus, dans la 
commune de Cléder. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, un exemplaire en version papier et en version numérique du dossier est consultable à 
la mairie de Cléder, aux jours et heures habituels d’ouverture au public (du lundi au jeudi : 08h30-12h00/13h30-17h30, le 
vendredi 8h30-12h00/13h30-16h30 et le samedi de 9h00 à 12h00). Les personnes intéressées peuvent formuler des 
observations et propositions soit sur un registre mis à disposition à la mairie ; soit par correspondance adressée à la  
commissaire enquêtrice à la mairie – 1 place Charles De Gaulle – BP 15 – 29233 CLEDER ; soit par mail : 
urbanisme@ville-cleder.fr 
 
Le dossier d’enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant l’ouverture de 
l’enquête publique ou pendant celle-ci, conformément aux dispositions de l’article L 123-11 du code de l’environnement. 
Les observations du public sont également consultables. Elles sont communicables aux frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l’enquête. 
 
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier sont consultables, dans le même délai, sur le site internet de la 
commune de Cléder à l’adresse suivante : https://www.cleder.fr/enquete-public 
 
Toute information complémentaire sur le dossier peut être demandée auprès de la Mairie de Cléder, 1, place Charles De 
Gaulle 29233 CLEDER 02.98.69.40.09 urbanisme@ville-cleder.fr 
 
Mme Sylvie COULOIGNER, attachée d'administration en retraite, est désigné en qualité de commissaire enquêtrice par le 
tribunal administratif de Rennes. Elle recevra les déclarations écrites et orales des intéressés à la mairie de Cléder les jours 
et heures ci-après : 
lundi 8 mars 2021, de 8h30 à 12h00 
mercredi 17 mars 2021, de 13h30 à 17h30 
samedi 27 mars 2021, de 9h00 à 12h00 
vendredi 9 avril 2021, de 13h30 à 16h30 
 
Copie du rapport et des conclusions de la commissaire enquêtrice est mise à disposition pendant un an à compter de la 
clôture de l’enquête à la mairie de Cléder et est consultable sur le site internet de la commune. Les personnes désirant 
obtenir communication du rapport et des conclusions doivent en exprimer la demande auprès des services de la commune. 
 
À l’issue de la procédure, le permis de construire concernant l'extension de serres maraîchères sera instruit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 








